
   

Avis public 
 
 Le 13 janvier 2026, le conseil municipal de la Ville de Saguenay a adopté les 
règlements suivants: 

• RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2026-5 AYANT POUR OBJET DE MODIFIER 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2014-53 CONCERNANT LES LIMITES DE 
VITESSE SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAGUENAY; 

• RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2026-6 AYANT POUR OBJET DE MODIFIER 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO VS-2002-39 INTÉRIEUR DU CONSEIL DE VILLE 
DE SAGUENAY 

 
 Le texte complet des règlements est disponible pour consultation sur le site web de la 
Ville de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante : https://ville.saguenay.ca/la-ville-
et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics, ou au 
Service du greffe, 201 Racine Est, Chicoutimi, aux heures normales de bureau, soit du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h. 
 
 Ces règlements entrent en vigueur le jour de la publication du présent avis. 
 
 SAGUENAY, le 15 janvier 2026. 
 
   L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
   ANNIE JEAN 
 
 
 

https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics
https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
VILLE DE SAGUENAY 
 
 
   RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2026-5 AYANT 

POUR OBJET DE MODIFIER LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO VS-R-2014-53 CONCERNANT LES 
LIMITES DE VITESSE SUR LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE SAGUENAY 

   
 
 Règlement numéro VS-R-2026-5 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay tenue dans la salle des délibérations, le 13 janvier 2026. 
 
 
 PRÉAMBULE 
 
 
 ATTENDU que le paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 626 du Code la sécurité 
routière (L.R.Q. c. C-24.2) permet à une municipalité de fixer par règlement la vitesse minimale ou 
maximale des véhicules routiers dans son territoire; 
 
 ATTENDU que la Ville de Saguenay a adopté, le 2 juin 2014, le règlement numéro VS-R-
2014-53 concernant les limites de vitesse sur le territoire de la Ville de Saguenay; 
 
 ATTENDU que le conseil désire modifier le règlement VS-R-2014-53;  
 
 ATTENDU qu'un avis de présentation du présent règlement a été régulièrement donné, 
savoir à la séance ordinaire du 2 décembre 2025; 
 
 À CES CAUSES, il est décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1.- Le présent règlement modifie le règlement numéro VS-R-2014-53 de 
manière à :  
 
 1) REMPLACER l’Annexe «A» jointe au règlement numéro VS-

2014-53 par l’annexe jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante comme si elle était ici au long reproduite. 

 
ARTICLE 2.- Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités prescrites 
auront été dûment complétées selon la loi.  
 
 
 PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par le maire 
 
 
 
        _____________________________________ 
   MAIRE 
 
 
 
        _____________________________________ 
  ASSISTANTE-GREFFIÈRE 



















































































































































































































































































CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
VILLE DE SAGUENAY 
 
   RÈGLEMENT NUMÉRO VS-R-2026-6   

AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO VS-2002-39 
INTÉRIEUR DU CONSEIL DE VILLE DE 
SAGUENAY. 

 
 Règlement numéro VS-R-2026-6 passé et adopté à la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay tenue dans la salle des délibérations, le 13 janvier 2026. 
 
 PRÉAMBULE 
 
ATTENDU que conformément au décret 841-2001 adopté par le gouvernement du Québec le 27 juin 
2001, et ses amendements, le conseil de ville peut, dans son Règlement intérieur, déterminer tout acte 
relevant de sa compétence qu’il a le pouvoir ou l’obligation d’accomplir, qu’il délègue au Comité 
exécutif et prévoir les conditions et modalités de la délégation.  
 
ATTENDU que les délégations de compétences doivent se faire dans le cadre d’un règlement 
intérieur du conseil.  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite déléguer un pouvoir supplémentaire au comité 
exécutif afin de soutenir les organismes et activités sur le territoire de la Ville de Saguenay; 
 
À CES CAUSES, il est décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1.- Le présent règlement modifie le règlement VS-2002-39 intérieur du 

conseil de Ville de Saguenay de manière à ajouter, après l'article 70, 
l’article 70.1 qui se lit comme suit : 

  
 

Le comité exécutif peut, au nom de la Ville, soutenir financièrement un 
organisme ou une activité œuvrant sur le territoire de la Ville de 
Saguenay et qui a pour mission le développement économique local, 
communautaire, social ou culturel et ce, dans les limites budgétaires 
fixées annuellement par le conseil de la Ville, et dans la mesure où cela 
n’entraîne pas une contribution (en argent et/ou service) de plus de 100 
000 $ par année financière pour l’organisme bénéficiaire. 

 
 
 
ARTICLE 2.-  Le présent règlement entrera en vigueur après que les formalités 
prescrites auront été dûment remplies selon la Loi. 
 
  
 
PASSÉ ET ADOPTÉ, tel que ci-dessus mentionné, en séance présidée par le maire. 
 
 
        _____________________________________ 
 Maire 
 
 
        _____________________________________ 
 Assistante-greffière 
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